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•	Le	bac	professionnel	offre	une	qualification	reconnue	sur	le	marché	de	
l’emploi	et	répond	à	la	demande	des	entreprises	de	la	production	et	des	
services.	L’enseignement	se	réfère	à	des	métiers	et	comprend	des	stages	
appelés	PFMP	(périodes	de	formation	en	milieu	professionnel).
Il	permet	d’accéder rapidement au monde du travail	mais	aussi	de	
continuer	ses	études dans l’enseignement supérieur,	principalement	en	
BTS.

Qu’est ce que le lycée professionnel?

objectifs

accès en bac professionnel

•	En fin de 3e,	lors	des	vœux	d’orientation,	les	élèves	choisissent	leur	
spécialité	de	bac	professionnel.
•	Après un CAP,	il	est	possible	de	poursuivre	une	formation	vers	le	bac	
professionnel	en	2	ans,	dans	une	spécialité	en	cohérence	avec	celle	du	
diplôme	obtenu.	Ils	intègrent	alors	la	classe	de	1re	professionnelle.
•	Après une 2de générale et technologique,	la	réorientation	vers	la	voie	
professionnelle	est	à	l’initiative	de	l’élève	et	de	sa	famille.	

inscription en 2nde professionnelle

•	L’admission	se	fait	sur dossier	et	après avis du conseil de classe.	
•	En CFA,	l’admission	se	fait	sur dossier et	signature d’un contrat 
d’apprentissage avec un employeur.



Un parcoUrs en 3 ans

Il se compose :
•	D’une	2nde professionnelle	qui	permet	d’aborder	un	champ	professionnel	
(assez	large)	ou	une	filière	(plus	spécialisée)	et	commence	à	préparer	l’élève	
à	un	bac	professionnel	précis	;	d’une	1ère professionnelle	;	d’une	terminale 
professionnelle.
•	Le	cycle	peut	être	suivi	par	la	voie	scolaire	dans	les	lycées	professionnels	ou	
par	la	voie	de	l’apprentissage	dans	les	CFA	(centre	de	formation	d’apprentis).

Qu’est ce que le lycée professionnel? (suite)

proGraMMe

•	Des	enseignements	généraux	identiques	pour	tous	les	élèves,	quelle	que	
soit	la	spécialité	de	bac	professionnel.
•	Des	enseignements professionnels et	des enseignements généraux liés 
à la spécialité du bac professionnel,	avec	des	différences	selon	que	le	bac	
professionnel	relève	du	secteur	de	la	production	ou	du	secteur	tertiaire.
•	Des	périodes de formation en milieu professionnel	(22	semaines	de	stages	
réparties	sur	3	ans).
•	Un	accompagnement personnalisé :	tout	au	long	du	parcours	de	bac	
professionnel,	ce	dispositif	sera	proposé	en	fonction	des	besoins	des	élèves	
et	de	leurs	projets	personnels.	Cet	accompagnement	personnalisé	pourra	
prendre	la	forme	d’un	travail	de	soutien,	d’approfondissement	et	d’aide	à	
l’orientation,	en	particulier	pour	la	préparation	à	la	poursuite	d’études.



bac pro aniMation 
Enfance et Personnes Âgées

PROFILS

S’adresse aux élèves dynamiques, créatifs, ayant des 
compétences relationnelles et un sens de l’initiative.



QUalités reQUises

•	Sens	de	l’organisation	et	des	responsabilités.
•	Aptitude	à	communiquer	et	à	travailler	en	équipe.
•	Capacité	d’analyse	et	de	synthèse.
•	Capacité	d’écoute	et	de	respect	de	l’autre.
•	Discrétion.
•	Dynamisme.
•	Qualités	relationnelles.
•	Respect	des	règles	déontologique.

DuRée De La FORmatIOn
3 ans

nIveau teRmInaL D’étuDeS
BAC ou équivalent

natuRe Du DIPLôme
Diplôme national ou diplôme d’État

temPS De FORmatIOn en entRePRISe
22 semaines

enseiGneMents

EnsEignEmEnt ProfEssionnEl

Spécialité : 13h00
Prévention Santé Environnement : 1h00

EnsEignEmEnt général

Français - Histoire - Géographie - EMC : 3h00
Mathématiques :	1h30	

Langue vivante 1 :	2h00
Langue vivante 2 :	1h30

Éducation artistique :	1h
Éducation Physique et Sportive :	2h30

Économie-gestion :	1h00
Accompagnement individualisé :	3h00



DuRée De La FORmatIOn
3 ans

nIveau teRmInaL D’étuDeS
BAC ou équivalent

natuRe Du DIPLôme
Diplôme national ou diplôme d’État

temPS De FORmatIOn en entRePRISe
22 semaines

actiVités

L’animateur	exerce	de	manière	autonome	les	activités	
d’animation	qui	lui	sont	confiées,	qu’il	conçoit	à	partir	des	
orientations	données	par	le	projet	global	de	la	structure,	en	
respectant	les	directives	et	procédures	prédéfinies.

Sa	responsabilité	s’exerce	au	regard	:
-	Des	publics	qu’il	accueille	et	dont	il	a	la	charge,
-	 Des	 collaborateurs	 et	 bénévoles	 qui	 participent	 à	 son	
activité	s’il	y	a	lieu,
-	Des	équipements	et	espaces	nécessaires	à	la	mise	en	œuvre	
des	activités	d’animation

FONCTION	1	:	Contribution	au	fonctionnement	de	la	
structure	ou	du	service	par	la	mise	en	œuvre	d’un	projet	
d’animation

FONCTION	2	:	Animation	visant	le	maintien	de	l’autonomie	
sociale	et	le	bien	être	personnel	en	établissement	ou	à	
domicile

FONCTION	3	:	Animation	visant	l’épanouissement,	la	
socialisation	et	l’exercice	des	droits	citoyen

-	Accueils	collectifs	de	mineurs	(accueil	de	loisirs	avec	ou	sans	hébergement,	
accueil	de	scoutisme)
-	Centres	sociaux,	espaces	de	vie	sociale
-	Maisons	de	la	jeunesse	et	de	la	culture
-	Maisons	de	quartiers
-	Maisons	pour	tous
-	Structures	d’animation	associatives	et	fédératives	de	jeunesse	et	
d’éducation	populaire	

 secteUr d’interVention socio-cUltUrel et socio-édUcatif

-	Établissements	d'hébergement	pour	personnes	âgées	dépendantes
-	Centres	sociaux,	espaces	de	vie	sociale
-	Maisons	de	quartiers,	maisons	pour	tous
-	Résidences	autonomie,	résidences	services
-	Services	d'aide	et	de	maintien	à	domicile
-	Services	de	gériatrie	des	hôpitaux	(unités	de	soins	de	longue	durée	et	unités	
de	soins	de	suite	et	de	réadaptation)
-	Services	personnes	âgées	des	communes	et	des	associations



examen - baccalauréat

natUre des épreUVes

épreuves scientifique et technique :
•	Économie-gestion
•	Mathématiques

contribution au fonctionnement de la 
structure ou du service par la mise en œuvre 
d’un projet d’animation

pratiques professionnelles liées à 
l’animation :
•	Animation	visant	le	maintien	de	l’autonomie	
sociale	et	le	bien-être	personnel	en	
établissement	ou	à	domicile	
•	Animation	visant	l’épanouissement,	la	
socialisation	et	l’exercice	des	droits	citoyens
•	Prévention	Santé	Environnement

épreuves de langues vivantes :
•	Langues	vivantes	1
•	Langues	vivantes	2
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•	 BUT	carrières	sociales	option	animation	socio-culturelle

•	 BPJEPS	Loisirs	pour	tous

•	 BPJEPS	médiation	sociale

•	 BPJEPS	Activité	physique	pour	tous

•	 Mention	complémentaire	Encadrement	secteur	sportif	

option	animation	gestion	de	projet	dans	le	secteur	sportif

Dans le cadre du parcours d’orientation, toute autre proposition 
sera étudiée au cas par cas.

PoUrSUiTE	d’éTUdES

poUr traVailler aVec QUel pUblic ?

•	Enfants,	adolescents,	personnes	âgées



MéTiErS	-	déBoUchéS	ProfESSionnELSet après ?

offres d’emploi

cV

Après	le	Bac	pro	animation	enfance	et	personnes	âgées	(ancien	
Bac	pro	SPLV), l’étudiant peut exercer dans plusieurs secteurs :
•	 Secteur	socioculturel	et	socioéducatif
•	 Secteur	d’animation	sociale

•	 Adjoint	territorial	d'animation
•	 Animateur	de	séjour	de	vacances
•	 Animateur	en	accueil	collectif	de	mineurs
•	 Animateur	en	accueil	de	loisirs

•	 Animateur	enfance/jeunesse
•	 Animateur	périscolaire
•	 Animateur	socioculturel
•	 Animateur	socioéducatif

poUr le secteUr aniMation sociale :
(les appellations des métiers varient selon les secteurs d’activité)

•	 Adjoint	territorial	d'animation
•	 Animateur	auprès	de	personnes	âgées
•	 Animateur	de	vie	sociale
•	 Animateur	en	EHPAD
•	 Animateur	en	gérontologie
•	 Animateur	social

poUr le secteUr sociocUltUrel et socioédUcatif : 
(les appellations des métiers varient selon les secteurs d’activité)



LES	STrUcTUrES	dAnS	LESqUELLES	L’éTUdiAnT	PEUT	inTErvEniret après ?

offres d’emploi

cV

poUr les strUctUres d’aniMations sociales :

•	 Établissements	d'hébergement	pour	personnes	âgées	dépendantes
•	 Centres	sociaux,	espaces	de	vie	sociale
•	 Maisons	de	quartiers,	maisons	pour	tous
•	 Résidences	autonomie,	résidences	services
•	 Services	d'aide	et	de	maintien	à	domicile
•	 Services	de	gériatrie	des	hôpitaux	(unités	de	soins	de	longue	durée)
•	 Services	personnes	âgées	des	communes	et	des	associations

•	 Accueils	collectifs	de	mineurs	(accueil	de	loisirs	avec	ou	sans	hébergement,	accueil	de	scoutisme)

•	 Centres	sociaux,	espaces	de	vie	sociale
•	 Maisons	de	la	jeunesse	et	de	la	culture
•	 Maisons	de	quartiers
•	 Maisons	pour	tous
•	 Structures	d'animation	associatives	et	fédératives	de	jeunesse	et	d'éducation	populaire

poUr le secteUr sociocUltUrel et socioédUcatif : 




